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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Benefices agricoles
Question écrite n° 37700

Texte de la question

Un report de delai a ete accorde au plan national pour la declaration des benefices agricoles au 15 mars pour
les clotures intervenues au cours de l'annee 1987 et au 15 mai pour les clotures du 31 decembre 1987. Le
report du 15 mars n'est pas satisfaisant pour plusieurs raisons : pour la declaration des BIC, tout a ete reporte
au 2 mai, sans faire reference aux clotures en cours d'annee 1987 ou au 31 decembre 1987 ; du fait de
l'incidence de la regle des 50 p 100, la majorite des clotures en benefice agricole se situe en cours d'annee.
Ceci conduit a une impossibilite totale de produire ces declarations au 15 mars. D'ailleurs, l'an passe,
l'administration centrale avait tenu compte de cette situation puisque le delai avait ete repousse au mois de juin
1987 ; les tresoreries des exploitants sont tres tendues : ceci a pour consequence que les agriculteurs
demandent a leur service comptable de faire d'abord la declaration de regularisation TVA pour beneficier
rapidement du credit TVA de 1987 et du solde du credit de reference de 1971. La conjoncture agricole est
defavorable et la tempete du mois d'octobre n'a pas ameliore la situation pour les agriculteurs bretons. Cette
dualite de delai en matiere de TVA et de declarations de benefices est tres nefaste et il est temps d'harmoniser
les delais ; toutes les parties, profession, administration, centres comptables, seraient beneficiaires. En
consequence, M Didier Chouat demande a M le ministre delegue aupres du ministre de l'economie, des
finances et de la privatisation, charge du budget, de reporter la date du 15 mars au 2 mai, delai que les autres
professions ont obtenu.

Texte de la réponse

Reponse. - Afin de permettre aux exploitants agricoles d'exercer en toute connaissance de cause les options
prevues a l'article 38 sexdecies D de l'annexe III au code general des impots, modifie par le decret no 88196 du
26 fevrier 1988, la date limite de depot des declarations de resultats des exploitants agricoles soumis a un
regime reel d'imposition ou places sous le regime transitoire est reportee au lundi 16 mai 1988. Cette decision,
rendue publique par un communique du 7 mars 1988, repond au souhait exprime par l'honorable parlementaire.

Données clés

Auteur : M. Chouat Didier
Circonscription : - SOC
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 37700
Rubrique : Impot sur le revenu
Ministère interrogé : budget
Ministère attributaire : budget

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 7 mars 1988, page 946
Réponse publiée le : 2 mai 1988, page 1867

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/8/questions/QANR5L8QE37700
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/

